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Compte rendu de la réunion du 06 Septembre 2005

Une réunion de restitution relative à l’élaboration du Répertoire Typha s’est tenue dans les locaux du PERACOD ce mardi 06 Septembre.

L’ordre du jour était le suivant :

· Présentation du PERACOD et de son antenne de Saint-Louis

· Utilité et finalités du répertoire

· Résultats de l’étude

· Présentation des différents intervenants de la filière Typha

· Discussions et résolutions éventuelles

I).Présentation du PERACOD et de son antenne de Saint-Louis

Dans le cadre de la coopération entre la République du Sénégal et la République Fédérale d’Allemagne, il existe des programmes sectoriels comme celui de la « Promotion de l’Electrification Rurale et de l’Approvisionnement Durable en Combustibles Domestiques » (PERACOD).

Ce programme est une fusion des composantes élargies du Projet Sénégalo-Allemand des Combustibles Domestiques (PSACD) et du Projet Sénégalo-Allemand d’Energie Solaire (PSAES), et cela suite aux objectifs identifiés lors de l’atelier de planification tenu à les 19 et 20 novembre 2002.

Le PERACOD travaille sur les possibilités de substitution au charbon de bois dont les besoins nationaux annuels pour usage domestique, évalués à environ 300 000 tonnes, représentent des dizaines de milliers d’hectares déboisés chaque année, accélérant ainsi les processus de désertification.

Ce programme travaille sur l’utilisation énergétique de la coque d’arachide en collaboration avec la NOVASEN à Kaolack, ainsi que sur le Typha avec l’installation d’une antenne à Saint-Louis.

A cet effet un atelier technique de restitution a été tenu à Saint-Louis du 23 au 25 juillet 2002 par le Programme Régional des Energies Domestiques et Alternatives au Sahel (CILSS/PREDAS) en collaboration avec le PSACD/PERACOD.

Cet atelier a permis de démontrer que le Typha, jadis perçu comme une plante nuisible, pouvait en effet être valorisé et constituer une richesse pour les populations environnantes des zones infestées et servir de moyen dans la lutte contre la pauvreté.

L’antenne de Saint-Louis est dirigée par Monsieur Pierrick Jean, contractuel du programme détaché par l’Association Française des Volontaires du Progrès (AFVP), et elle est localisée au dessus de la CBAO, juste en face de la mairie, dans l’Ile. 

Les résultats obtenus par cette antenne ont permis de montrer :

- Une possibilité d’utilisation du Typha plus que prometteuse dans la construction des bâtiments. Le travail des stagiaires Eva Nickel, Theuerkorn et Jochen Weber a en effet permis de montrer que le Typha est un excellent isolant s’il est incorporé dans les murs des habitations, car il en améliore l’efficience énergétique.

- Concernant l’utilisation du Typha à des fins énergétiques, il existe beaucoup de procédés industriels comme celui de BASA, ou d’autres technologies ayant trait à la carbonisation de la tige, ou encore à la fabrication de briquettes avec un bio-carbonisateur comme la technologie PYRO 7 de ECOCARBON (ex PRONATURA), mais l’accent a surtout été mis sur des technologies faciles et pouvant être adoptées et multipliées par les populations environnantes des sites d’infestation. Il a fallu penser à des technologies qui sont à la portée des populations rurales, socialement et économiquement viables dans leur utilisation par les futurs bénéficiaires, comme cela est le cas du « système 3 fûts ». 

Comme le nom l’indique, le carbonisateur est fabriqué à partir de 3 fûts vides de récupération et il peut être fabriqué localement par les artisans. Son coût est d’environ 100 000 CFA, 

Cette technologie vient du Mali, et au mois de mai 2005, l’antenne de Saint-Louis a bénéficié de l’appui d’un technicien malien pour l’affiner avec le responsable de l’antenne.

Le coût de ce bio-charbon est estimé à une valeur comprise entre 60 CFA et 75 CFA le kilogramme, alors que celui du charbon de bois est de 150FCFA. Au Mali, le coût de ce bio-charbon est estimé à 45 CFA. 

La philosophie du PERACOD est que si les populations rurales utilisent ce bio-charbon, cela équivaut non seulement à une diminution de la demande nationale globale en produits d’origine ligneuse, ce qui est bénéfique pour ce pays, mais aussi qu’il s’agit surtout d’une activité qui concerne des couches socialement défavorisées qui trouvent dans cette technologie un moyen de satisfaire leurs besoins énergétiques, tout en ayant une activité génératrice de revenus

Il est à signaler le recrutement d’un technicien, Gormack  Samb qui s’occupe spécifiquement des aspects de carbonisation et d’agglomération, et qui a déjà pris service à l’Unité Pilote basée à Ross Béthio / Saint-Louis.

Cette unité poursuit les études et tests relatifs au bio-charbon. 

Après validation des résultats, cette unité sert d’appui technique à projet et est tout indiquée pour abriter et dispenser des formations sur la production de bio-charbon 

Les données techniques relatives à la production de ce bio-charbon par la technique des 3 fûts figurent au tableau suivant.

Données techniques pour la production de bio-charbon avec le « système 3 fûts »

	Données
	Observations

	Population de Typha
	Potentiel de 200.000 tonnes de Typha par an avec une biomasse allant de 120 à 150 tonnes par hectare. Cette estimation a été faite en 2000 par le PSI / CORAF , et la progression estimée de la biomasse est de 8 à 10% en surface, par an

	Coupe
	Elle doit être effectuée au moins à 20 cm sous l’eau dans les endroits ou l’on veut se débarrasser du Typha, comme dans les axes hydrauliques. La fréquence de coupe est 1 fois par an, au stade de maturité de la plante

	Potentiel de production de matière sèche
	120 tonnes de matière fraîche donnent 6 tonnes de bio charbon, ce qui équivaut à économiser 30 tonnes de bois

	Le carbonisateur
	Il est réalisé à partir de 3 fûts métalliques qui  constituent le cylindre, et le couvercle qui est de forme conique est fabriqué avec de la tôle. L’ensemble des fûts coûte 15 000 CFA (5000CFA par fût), c’est à dire 25 Euros environ et il faut compléter avec de la tôle pour le couvercle 

	Le séchage du Typha
	Après récolte, le Typha doit être séché pendant 5 à7 jours selon les périodes de l’année

	La carbonisation
	Après remplissage du carbonisateur et la mise à feu, le processus dure 80 minutes environ. La durée ne doit pas être très longue car on obtient de la cendre, ni trop courte car elle produit des incuits.

Après carbonisation, le bio carbonisateur doit être hermétiquement fermé.

Le rendement est de 25 à 30 %

	Le refroidissement


	Cette phase dure 2 heures environ ce qui fait qu’il est possible de faire 2 carbonisations  par jour 

	L’agglomération


	Le Typha carbonisé doit être broyé après refroidissement et cette poudre obtenue s’appelle poussier de charbon.

Ce poussier est mélangé à un liant et ce processus est appelé agglomération.

Ce liant peut être de la mélasse ou de l’amidon

Dans le cas d’une utilisation de la mélasse, les proportions sont de :

- 2/5 de poussier de charbon

- 1/5 de mélasse

- 2/5 d’eau

Cette phase doit être techniquement simple, à faible coût, à faible consommation d’énergie et facilement applicable en milieu rural

	Le séchage
	Il est réalisé au soleil sur 3 à 5 jours


Cette technique des 3 fûts est techniquement, socialement et économiquement faisable dans les villages voisins du fleuve Sénégal et du Lac de Guiers

Coût estimé du kg de bio charbon : entre 60 CFA et 75 CFA au lieu de 150 CFA pour le charbon de bois 

Efficience énergétique comparée : 1,5 kg de Typha pour 1kg de charbon de bois
II) Utilité du répertoire

Depuis la tenue de l’atelier technique en 2002, le Typha est considéré de plus en plus comme une richesse naturelle dont devraient bénéficier les populations riveraines et de nombreuses organisations et institutions sont maintenant actives dans la région de Saint-Louis autour de la gestion et de la valorisation de cette ressource. Cependant toutes ces actions sont menées sans aucune concertation avec les différents intervenants, donc sans aucune harmonisation.

S’il est vrai que le Typha est présent en abondance dans cette région nord du pays et que ses effets néfastes ainsi que ses possibilités de valorisation sont connus, il n’en demeure pas moins qu’une mauvaise gestion de cette ressource peut être dommageable pour les populations qui sont censées être aidées.

Le répertoire permet de connaître non seulement les différents acteurs et leurs niveaux d’intervention, mais aussi de tisser des synergies pour éviter les duplications, pour que chaque intervenant puisse bénéficier de l’expérience des autres afin que l’on puisse rapidement progresser dans la réalisation des objectifs respectifs. 

III) Résultats de l’étude

Les résultats produits par le consultant concernent :

· Le rappel sur la problématique du Typha

· Les objectifs de l’étude sur le répertoire

· Les institutions visitées et leur présentation

3.1. Rappel de la problématique du Typha

a) Les problèmes énergétiques du Sénégal

Le Sénégal, pays sahélien dont les 70% de la population vivent directement ou indirectement de l’agriculture, fait face à des problèmes énergétiques qui pèsent lourdement sur sa balance commerciale. La facture pétrolière annuelle est élevée. Cependant, l’énergie la plus utilisée dans ce pays pour les besoins domestiques est constituée par les ligneux (les besoins en charbon de bois sont estimés à 300.000 tonnes chaque année, ce qui correspond à une élimination de 45 000 hectares de forêt. Cela est d’autant plus inquiétant que les replantations d’arbres ne se font pas au même rythme, amenant lentement mais sûrement le pays vers une désertification dont les conséquences seraient catastrophique. Le charbon de bois est surtout utilisé dans les villes qui, selon les projections démographiques, contiendront les 2/3 de la population nationale en l’an 2020.

La croissance démographique (environ 3%) fait que les besoins de la population, qui est actuellement estimée à 10 millions d’habitants, augmentent, obligeant l’Etat sénégalais à trouver des sources alternatives d’énergie pour préserver les forêts restantes. C’est ainsi que des initiatives et diverses stratégies ont été adoptées, parmi lesquelles on peut citer les projets de gaz butane subventionnés par le gouvernement, les fourneaux améliorés pour l’économie d’énergie et les fourneaux à pétrole. Malgré tout, les consommations en charbon n’ont que sensiblement diminué, car parmi les contraintes à ces projets figurent en première place les prix des bouteilles de gaz qui, bien que relativement modestes pour certains, restent toujours élevés pour la majorité des sénégalais. A titre d’exemple, la bouteille moyenne de 6 litres de gaz est vendue à 1950 CFA (non compris le contenant qui coûte 10 000 CFA) et permet de cuisiner 4 à 5 jours selon la taille de la famille, mais elle n’est pas à la portée de tout le monde.

Il est alors urgent pour ce pays de trouver des alternatives au charbon de bois et le Typha représente une possibilité.

b) Problématique du Typha australis au Sénégal 

Cette plante, de la famille des Typhacées, existe dans la vallée du fleuve Sénégal depuis longtemps, mais son développement était freiné par la remontée annuelle de la langue salée, principalement dans la zone du Delta.

Après la construction des barrages, l’eau douce ainsi qu’une mauvaise gestion du domaine irrigué ont fait que le Typha s’est propagé partout.

Le Typha, plus que la majorité des mauvaises herbes, est une plante très compétitive, ce qui montre ses possibilités de nuisance. Cette plante se propage de deux façons, soit par la graine, soit par ses racines appelées rhizomes. Si la dissémination par les graines se fait par le vent ou par l’eau d’irrigation, celle par les rhizomes est surtout le résultat de mauvaises pratiques culturales.  Les rhizomes sectionnés lors des opérations culturales servent à multiplier le nombre de plants de Typha en autant de segments.

Cette prolifération du Typha cause d’énormes problèmes dans le développement économique de la vallée et constitue une menace sérieuse pour l’environnement.

Le Typha est une contrainte pour le développement économique de la vallée.

L’infestation par le Typha entraîne :

· Un frein aux activités de la pêche car les rives du fleuve sont obstruées et les pêcheurs ont beaucoup de difficultés à faire passer leur pirogue. En outre l’eutrophisation de l’eau empêche et tue les poissons.

· La diminution de l’hydraulicité dans les axes hydrauliques cause des manques d’eau dans certaines zones pour l’irrigation alors que des inondations adviennent dans d’autres secteurs, causant des risques pour les cultures et des dommages sociaux respectivement.

· Cette eutrophisation de l’eau la rend impropre à la consommation humaine alors qu’il n’existe pas de robinets dans la plupart des villages qui bordent le fleuve.

· La stagnation des eaux engendre une augmentation des problèmes de santé avec la recrudescence des maladies diarrhéiques et dermiques ainsi que celui du paludisme. Ces problèmes de santé représentent un fléau qui déciment les populations ou influent négativement sur leur productivité.

· Enfin, le Typha pose d’énormes problèmes au développement de l’agriculture.

Le Typha est une contrainte au développement de l’agriculture
· La diminution de l’hydraulicité cause des retards dans les pratiques d’irrigation qui engendrent à leur tour des pertes économiques.

· Le manque d’eau pendant des périodes critiques cause des pertes de rendements et même de production.

· La multiplication du Typha dans les parcelles, à cause surtout de sa très haute compétitivité, diminue drastiquement les rendements.

Le Typha est un danger pour la biodiversité  

La grande compétitivité du Typha fait que qu’il règne de façon absolue dans les espaces environnants, éliminant de ce fait toutes les autres espèces végétales. En outre il existe un effet néfaste concernant la faune aquatique en raison de l’eutrophisation de l’eau.

c) Que faire du Typha ?
On est en face de deux problèmes majeurs. L’un est un problème national et concerne les impératifs pour trouver des énergies alternatives au charbon de bois tandis que l’autre, qui est régional avec bien sûr des implications nationales, concerne l’avenir à court terme de toutes les populations de la vallée du fleuve Sénégal. La décision a alors été prise par les autorités de procéder à une gestion des populations de Typha par sa valorisation, qui peut surtout produire du charbon.

Donc, le Typha sera éliminé des axes hydrauliques et des parcelles cultivées, mais son développement devra être géré dans les autres secteurs.

Diverses possibilités existent pour valoriser le Typha :

· comme filtre dans les grands axes utilisés pour la consommation en eau

· aliment pour bétail

· clôtures et constructions

· pâte à papier

· artisanat

· combustibles 

d) Utilisation du Typha comme combustible domestique

Divers études et séminaires ont été menés par la GTZ à travers le projet PSACD (Projet Sénégalo Allemand des Combustibles Domestiques) et la conclusion générale est que le Typha peut produire du biocharbon complémentaire et/ou substituant du charbon de bois conventionnel utilisé au Sénégal. Diverses technologies ont aussi été présentées et concernent aussi bien la technique BASA (suisse) qui permet d’obtenir industriellement des briquettes, que les autres qui ont trait à la carbonisation de la tige ou à la fabrication de briquettes avec un bio-carbonisateur.

Le souci principal du projet est d’avoir d’une part une technologie simple, à bon marché et qui peut être réalisée en milieu rural où vivent la majeur partie des pauvres de ce pays, et d’autre part un produit qui est financièrement à la porté des consommateurs. La technologie choisie doit être possible dans les capacités techniques des populations rurales, chargées dans un futur proche de gérer leur propre fabrique de charbon.

Ceci est la raison pour laquelle la dimension du carbonisateur a été définie Elle doit être de petite taille et facilement transportable Toutes ces raisons ont amené le PERACOD à faire un transfert de technologie entre le Mali et le Sénégal, en proposant aux bénéficiaires villageois le système 3 fûts, appelé ainsi parce que le carbonisateur est fabriqué à partir de fûts récupérés.

3.2. Les objectifs du répertoire

Le consultant les a réitérés, en insistant surtout sur l’ouverture de chaque institution vers les autres, pour que les acteurs intervenant sur le Typha n’aient pas à entreprendre des études qui ont déjà été faites et dont les résultats sont disponibles

3.3. Institutions visitées et présentation

Tous les services, projets ou institutions présents à la réunion de restitution ont été visités. La liste est jointe en annexe et doit être complétée. Concernant les absents qui n’ont pas pu venir, on espère qu’ils seront présents lors de la prochaine réunion qui se tiendra dans la première quinzaine du mois d’octobre, car il s’agit de structures stratégiques.  

Il y’a eu une présentation des structures présentes et chacune a sommairement fait le point de ses activités et niveaux d’intervention

Pour compléter ce répertoire, il a été décidé d’envoyer ce questionnaire à tous les intervenants, de faire la synthèse des informations et de les restituer à ces acteurs avant la tenue de la prochaine réunion.

3.4. Résolutions.

Une résolution importante a été prise immédiatement et elle consiste en la mise sur pied d’un cadre de concertation et d’un réseau, et chacun d’eux  s’avère nécessaire.

Cependant,

Quant il s’agit d’un réseau, c’est surtout l’aspect informationnel qui prévaut et cela permet à chacun d’être au courant des résultats et activités de l’autre.

Je pense que nous  pourrions  et devrions aller beaucoup plus loin que cela et dans ce cas il est nécessaire d’avoir en même temps un cadre de concertation.

Ce cadre de concertation peut améliorer les synergies ainsi que les niveaux de collaboration. Il facilite l’appui éventuel de personnes ressource en cas de besoin car il implique des décideurs.

Ce cadre est aussi un organe de conseil pour les décideurs tout en étant un instrument de pression pour mieux sensibiliser les autorités sur des problèmes ponctuels ou à venir.

Ce cadre de concertation aura des termes de référence, avec des objectifs et un échéancier bien déterminés.

Nous sommes tous en train de travailler sur le Typha, avec des finalités et objectifs divers. Certains ont commencé depuis plus de 7 ans tandis que d’autres ont commencé il y’a relativement peu de temps.

L’important n’est point actuellement le temps imparti dans les études ou recherches de chacun, mais dans ce qui est possible de mettre ensemble dans la même assiette pour avancer.

S’il est vrai que chacun peut continuer à travailler de son côté, il n’en demeure pas moins que la synergie qui naîtrait de notre plus complète collaboration apporterait plus de valeur ajoutée, bénéfique à tout un chacun, et qui permettrait d’atteindre plus vite nos objectifs respectifs tout en soulageant les budgets. En effet, la disponibilité de données sur la plante ou de sa progression permet une autre allocation des dépenses financières prévues aux fins d’études.

Les problèmes relatifs à la pauvreté, qui est essentiellement rurale, sont bien connus, ainsi que ceux énergétiques. Le Typha peut représenter la solution ambivalente, mais une plus grande harmonisation et synergie des actions s’avère plus que nécessaire.

Et cela ne dépend que de nous si l’on veut avancer.    

C’est dans ce cadre, qu’un complément d’informations est demandé à travers ce questionnaire qui va suivre. Les informations seront synthétisées et un CD, faisant le point sur la problématique du Typha, de sa valorisation en général, et l’utilisation à des fins énergétiques en particulier, envoyé à chaque intervenant.

La prochaine réunion a été programmée de commun accord dans la première quinzaine d’octobre
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